
Réunion du 13 novembre 2018 
 
Situation départementale AVS  
 
Au 1er novembre 2018 
 
AVS en CUI Public Privé Fin de contrat 

aôut 2019 

342 266 76 155 

AESH CDD CDI  

545 414 131  

Total Individuel Mutuel Collectif 

887 649 141 71 

1er degré 2nd degré Public Privé 

605 282 750 137 

 
341 CUI sont passés sous contrat AESH depuis 2016  
 
Quotités proposées (AESH) : 
- 8,6 % inférieures à 59% 
- 91% au-delà de 55%  
 
Nombre de notifications MDPH : 
1510 début novembre. La plupart pourvues, celles qui ne le 
sont pas encore s’expliquent principalement par un pb de 
territoire (éloignement).  
 
Service partagé (sur deux établissements) : Pas de 
rattachement à un établissement principal. Cela signifie que 



les frais de déplacement ne sont remboursés qu’en cas de 
déplacement entre les deux dans la même journée.  
 
Perspectives de changement de contrat (de CUI vers AESH): 
Sous réserve de compétences validées au cours des deux 
années de CUI, et du budget nécessaire, les AVS qui verront 
leur contrat arriver à terme seront intégré-es. C’est une 
volonté de l’administration, qui désormais recute les PEC 
(Parcours Emploi Compétences) sur la base d’un projet de 
devenir AESH.  
 
Modalités d’affectation : 
Pas de changement de modalité : sur la base de l’intérêt de 
l’élève, et en prenant en compte la situation de l’AVS, 
principalement géographique.  
 
Remplacements : 
Les congés « longs » (maternité particulièrement) sont 
remplacés par des recrutements en CDD, ou augmentation 
de quotités à des AVS intéressé-es. 26 situations de ce type 
sont recencées actuellement.  
 
Journée de solidarité :  
A la question de savoir si un chef d’établissement peut exiger 
au titre de la journée de solidarité la particpation à une action 
se déroulant hors temps de travail (journée porte ouverte 
par exemple) pas de réponse de l’administration 
départementale qui renvoie au Rectorat.  
 
Voyages avec nuitées : 
Pas de caractère obligatoire. Les conditions et possibilités 
d’aménagement de récupération sont à négocier au niveau de 
l’établissement.  



 
Sorties : 
Les AVS ne font pas partie des personnes prises en compte 
dans les taux d’encadrement de la sortie. Important pour 
éviter tout problème en cas d’accident. 
 
Elections professionnelles.  
En tant que CUI ou AESH vous pouvez voter pour élire vos 
représentant-es à différentes instances :  
 
Commission Consultative Paritaire : situations 
individuelles, sanctions (risque de licenciement….).  
Les délégué-es interviennent pour défendre votre situation. 
Vote FSU  
 
Comité Technique Académique : Attribution et 
répartitions des moyens en postes au niveau académique. 
Vote FSU.  



 
 
 
 



 
 
 
 



 


